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Convention définissant les modalités de recours aux offres de l’Union des Groupements d’Achats [UGAP] 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 23 
Nombre de membres représentés : 1 

Nombre de vote pour : 24
Nombre de vote contre : 
Nombre d’abstentions :  

La convention définissant les modalités de recours aux offres de l’Union des Groupements d’Achats [UGAP], 
telle que figurant dans le document annexé à la présente délibération, est approuvée. 



Proposition d’approbation du contrat avec l’UGAP 

Afin d'éviter la mise en concurrence préalable nécessaire à tout achat public, 
les administrations peuvent recourir à des centrales d'achat, celles-ci ayant déjà 
réalisé le processus de mise en concurrence. 

En cas de recours à ces centrales, les achats se font soit directement auprès 
du gestionnaire de la centrale soit directement auprès du fournisseur des biens ou 
services commandés. 

L'université d'Artois recourt ainsi aux services de l'UGAP : la signature de la 
convention ci-jointe, relative aux conditions tarifaires de l'UGAP, est nécessaire pour 
accéder aux commandes et payer les engagements. 

Le montant annuel des commandes réalisées auprès de l'UGAP étant supérieur 
à 1 million d'euros, la convention doit faire l'objet d'une approbation par le conseil 
d'administration. 
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